
8 Genève Tribune de Genève |  Mardi 5 mars 2019

gardiens exercent un travail déli-
cat et insuffisamment reconnu.
Cet arrêt va lui permettre de tour-
ner la page.»

Me Romain Jordan défend un
autre gardien accusé à tort: «Le TF
a statué avec une célérité remar-
quable, au vu du caractère mani-
festement infondé du recours. S’il
est institutionnellement néces-
saire que des allégations, même
parfois les plus farfelues, fassent
l’objet d’une enquête effective de
l’autorité pénale, il est moins nor-
mal qu’une telle investigation
dure si longtemps, ce par faute du
détenu, qui n’a cessé d’en freiner
le déroulement, avant de s’en dé-
sintéresser, tant il semblait en con-
naître l’issue finale. Mon client
comme ses collègues ont fait
preuve d’une patience et d’une
détermination admirables.»
Fedele Mendicino

@MendicinoF

vent les juges cantonaux, relevant
que les capacités mentales de S.
n’étaient pas diminuées. Par
ailleurs, les gardiens ont immédia-
tement secouru le détenu et «em-
pêché le décès», conclut la cour,
citée aujourd’hui par le TF.

«Le droit à une enquête»
Avocate de S., Me Yaël Hayat re-
lève que «la vraie satisfaction est
qu’il ait obtenu en 2015 du TF le
droit à une enquête. Cependant,
faire toute la lumière dans un es-
pace sombre relève parfois d’une
gageure.»

Défenseur d’un gardien, Me

Imad Fattal signale que son client
est «soulagé que cette longue pro-
cédure prenne fin et que les ins-
tances judiciaires reconnaissent
que rien ne peut lui être repro-
ché. Il a fait preuve d’un profes-
sionnalisme exemplaire dans un
contexte carcéral difficile. Les

son, S. soutient avoir été insulté
par des gardiens. Il se plaint
d’avoir été reconduit dans la cel-
lule comprenant le même câble.
Transféré le 22 août, il a tenté à
nouveau de mettre fin à ses jours.
En vain.

Peu convaincue par les accusa-
tions d’insultes, la Cour de justice
tranche en janvier: «En admettant
que les propos litigieux eussent
été tenus, ceux-ci auraient été im-
propres à susciter chez une per-
sonne capable de discernement,
comme lui, la volonté d’attenter à
sa vie. S. avait d’ailleurs expliqué
ses tentatives de suicide comme
une solution pour se faire enten-
dre et un acte de défi.» Pour les
juges cantonaux, les propos «qu’il
imputait aux gardiens n’avaient
aucune influence sur sa volonté de
se pendre».

Le TF va dans le même sens:
«Aucune des personnes présentes

a saisi le TF. En 2015, ce dernier a
invité la justice à investiguer da-
vantage. Ce qui a été fait. Trois ans
plus tard, le Parquet a clos l’af-
faire, pour la deuxième fois. Nou-
veaux recours, nouveaux revers
pour S. Aujourd’hui, le TF, dans
un arrêt du 21 février, conclut qu’il
n’y a pas de lien de causalité entre
le comportement des gardiens et
les tentatives de pendaison du dé-
tenu.

Avec un câble d’antenne
Les premiers faits remontent au
19 août 2011. Pour protester contre
les punitions qui lui sont infligées,
S. menace de se suicider. Il affirme
alors qu’un gardien l’aurait incité
à le faire en disant: «Cela fera bien
rigoler tes victimes.» Pris en
charge par les gardiens après avoir
tenté de se pendre avec un câble
d’antenne, il arrive aux Urgences,
inconscient. À son retour en pri-

En bref

Mise en scène de soi 
sur les réseaux
Prévention La Maison de quar-
tier des Eaux-Vives organise ce
soir, de 20 heures à 22 heures,
une soirée de prévention sur le
thème de la mise en scène de soi
sur les réseaux sociaux. Le psy-
chologue Niels Weber sera pré-
sent. Entrée libre. T.A.

Le PLR désigne son 
candidat à Meyrin
Élections Les libéraux-radicaux
de Meyrin-Cointrin brigueront un
siège au Conseil administratif de
leur commune en 2020. Réunis en
assemblée générale, ils ont dési-
gné leur candidat: Pierre Boccard,
un pépiniériste paysagiste de
60 ans qui siège déjà au Conseil
municipal. Actuellement, l’Exécu-
tif se compose d’un PDC, d’un
Vert et d’une socialiste. X.L.

La grippe décroît
Épidémie Toujours active à Ge-
nève, la grippe est actuellement
en phase de décroissance. Selon le
rapport de Sentinella, fin février,
257 consultations dues à une af-
fection grippale pour 100 000 ha-
bitants ont été rapportées. S.D.

Le personnel pose 
ses exigences
Ville de Genève Réuni en assem-
blée jeudi, le personnel de la Ville
a adopté une résolution deman-
dant à ses représentants de re-
tourner au sein de la Commission
d’évaluation des fonctions. Cette
dernière ne siège plus depuis mai
2018, bloquant le projet de l’Exé-
cutif de redéfinition des postes de
l’administration. Le personnel a
posé ses exigences et apporté son
soutien aux grévistes d’ONET et à
la police municipale, qui réclame
une revalorisation salariale. T.A.

Politique

L’ombre de l’affaire Maudet 
pousse un PLR à la retraite

Tout ce qui ressemble de près ou
de loin à l’affaire Maudet semble
être devenu hautement toxique au
PLR.

La preuve avec Jacques Jeanne-
rat, ancien député et directeur de
la Chambre de commerce, respon-
sable de la campagne PLR pour les
élections fédérales et candidat à la
vice-présidence du parti sur la
liste emmenée par Natacha Buffet-
Desfayes.

La semaine passée, Jacques
Jeannerat informe les candidats
PLR qu’il jette l’éponge. «Pour
des raisons purement privées»,
lâche-t-il quand on le contacte.
En réalité, Jacques Jeannerat
craint que des questions délica-
tes ne lui soient adressées jeudi
par les membres du PLR rassem-
blés pour élire la nouvelle direc-
tion du parti. Depuis sa désigna-
tion, des rumeurs courent à son
sujet. «Tout cela pourrait être né-
gatif pour la dynamique interne,
notamment en présence des mé-
dias», estime-t-il.

Daher entre en scène
Pour comprendre, il faut se repor-
ter au courrier adressé par l’an-
cien député au comité électoral du
PLR, que la «Tribune de Genève»
s’est procuré.

Comme Pierre Maudet, Jacques
Jeannerat y annonce avoir été sou-
tenu financièrement par l’entre-
preneur Antoine Daher. C’était en
2009, soit avant la fusion libérale-
radicale, lors de la campagne des 
radicaux au Grand Conseil. 
«Comme d’autres personnes, ex-
plique Jeannerat, Antoine Daher 
faisait alors partie de mon comité 
de soutien. C’est ainsi qu’il a orga-
nisé, à l’Hôtel Intercontinental, un
apéritif pour ma campagne, qui a 
réuni entre 200 et 250 personnes.»

Si cet épisode vous évoque
quelque chose, c’est bien normal.

Par la personne de son organisa-
teur, il rappelle d’abord la soirée
anniversaire de Pierre Maudet or-
ganisée en mars dernier à l’Esco-
bar. Par son financement, il fait
penser à l’autre soirée d’anniver-
saire du magistrat PLR, financée
cette fois par le groupe Manotel,
au printemps 2018. Sauf que dans
le cas de Jacques Jeannerat, c’est
Antoine Daher qui a réglé la fac-
ture, «avec des fonds qu’il avait
récoltés et dont j’ignore le mon-
tant» (ndlr: probablement une di-
zaine de milliers de francs).

Le chaînon manquant
Autre information, Jacques Jean-
nerat semble avoir présenté An-
toine Daher à Pierre Maudet. «J’ai
fait la connaissance d’Antoine Da-
her il y a vingt ans dans le cadre
d’un voyage de marathoniens à
Prague, raconte dans son courrier
l’ancien directeur de la Chambre
de commerce. Il était en charge
d’organiser le voyage pour un

groupe. Nous nous sommes en-
suite, lui et moi, liés d’amitié. Il y a
une dizaine d’années, il m’a de-
mandé si je pouvais le mettre en
contact avec Mark Muller et Pierre
Maudet. C’est ce que j’ai fait. Avec
Mark Muller, nous avons eu plu-
sieurs rencontres pour parler de
financement de parkings à Genève
au travers du partenariat privé-pu-
blic. Ça n’a finalement débouché
sur rien et, comme vous le savez,
notre ami Mark a quitté le Conseil
d’État. S’agissant de Pierre Mau-
det, mon intervention pour les
mettre en contact a été beaucoup
plus modeste: nous nous sommes
vus une fois les trois autour d’un
café et ensuite ils se sont dé-
brouillés entre eux (…). Les rela-
tions entre Antoine Daher et
Pierre Maudet se sont poursuivies
sans que je ne sois dans le coup.»

Décapité, le comité électoral
devrait retrouver une tête bientôt.
Fabienne Gautier, l’ancienne dé-
putée libérale et membre du co-

mité, est pressentie. Quant à Jac-
ques Jeannerat, il se montre philo-
sophe. «J’ai ma carrière politique
derrière moi, dit-il dans sa missive;
j’avais simplement du temps et de
l’énergie pour faire avancer les
idées que nous défendons. Mais ce
n’est pas grave. J’ai plein d’autres
centres d’intérêt.» Par exemple,
son activité d’administrateur de
l’Aéroport de Genève, où il siège?

Une piste bien tracée
Marginale, cette «affaire dans l’af-
faire» pose quelques éléments in-
téressants. Elle démontre notam-
ment que des financements exter-
nes importants ont été acceptés
par des candidats radicaux bien
avant l’affaire Maudet. Et qu’en-
suite, alors que la loi sur la trans-
parence et le financement des par-
tis étaient pourtant en force, ces
usages n’ont pas bougé d’un iota.
Contacté, le président du parti
Alexandre de Senarclens s’abs-
tient de tout commentaire.

Pressenti à la 
vice-présidence 
du PLR, Jacques 
Jeannerat renonce. 
Il abandonne aussi 
la direction de la 
campagne fédérale

Marc Bretton
@BrettonMarc

Jacques Jeannerat dit avoir jeté l’éponge «pour des raisons purement privées». OLIVIER VOGELSANG

L’avenue Eugène-Lance, au
Grand-Lancy, est encombrée de
voitures aux heures de pointe le
matin et en fin d’après-midi. Beau-
coup de parents d’élèves de l’Ins-
titut international de Lancy (IIL)
utilisent cet axe pour déposer ou
venir chercher leurs enfants.
«Comme les places de parking
sont aménagées en épis obliques,
les conducteurs qui arrivent dans
le mauvais sens sont obligés de
faire diverses manœuvres pour se
garer ou stationnent en double
file, ce qui pose des problèmes de
sécurité pour les piétons et les cy-
clistes», observe Stéphane Loren-
zini, magistrat chargé des Tra-
vaux.

Il y a deux ans et demi, la Mai-
rie a demandé à l’école privée de
prendre ses responsabilités. Elle
avait déjà procédé de la sorte avec
l’Institut Florimont, confronté à la
même problématique il y a quel-
ques années.

L’IIL a donc mandaté deux bu-
reaux d’ingénieurs pour esquisser
divers scenarii. La mise en sens
unique de l’artère entre le chemin
de l’Adret – situé à la hauteur de
l’école – et celui des Rambossons
semble être la solution qui l’em-
porte aujourd’hui. L’avenue
Eugène-Lance resterait cepen-
dant en double sens entre la route
du Grand-Lancy et le chemin de

La Mairie a demandé 
à l’Institut international 
de Lancy de prendre 
ses responsabilités. 
Des mesures sont à l’étude

l’Adret. Un dépose-minute et un
rond-point aménagés avant la
mise en sens unique permet-
traient aux automobilistes de dé-
poser leurs enfants puis de faire
demi-tour. L’avenue des Commu-
nes-Réunies subirait en revanche
un report de trafic.

Si les études préalables ont été
financées par l’Institut internatio-
nal de Lancy, le réaménagement
de l’avenue Eugène-Lance serait
aux frais de la Commune. Aucun
chiffre n’a encore été avancé. Mais
est-ce vraiment à une collectivité
publique de payer pour adapter
sa voirie aux besoins d’un établis-
sement privé? «L’IIL a beaucoup
construit sur sa parcelle et il ne
reste pas suffisamment de place
pour aménager un dépose-minute
dans l’enceinte du bâtiment», pré-
cise Stéphane Lorenzini. Le ma-
gistrat PLR note cependant que ce
problème aurait pu être anticipé
et pris en considération lors de
l’octroi des dernières autorisa-
tions de construire.

Interpellé sur cette question,
l’Institut international de Lancy
tient à préciser que l’école n’est
pas seule responsable des problè-
mes de circulation dans le secteur.
Carol Dorolier de Haller, respon-
sable des relations médias pour
l’IIL, souligne que sur les 1500 élè-
ves que compte l’école, 500 utili-
sent le service de ramassage sco-
laire proposé par l’établissement.
Le coût de cette prestation est fac-
turé entre 3040 et 4730 francs par
an selon le lieu de domicile.
Céline Garcin

@CelineGarcin

À Lancy, une école privée 
génère trop de trafic

S., un ex-détenu de Champ-Dol-
lon, incarcéré aujourd’hui à Caen,
échoue devant le Tribunal fédéral
(TF) après huit ans de combat. Ses
ennuis ont débuté lors d’une muti-
nerie à Champ-Dollon en 2011.
Très remonté après avoir été sanc-
tionné pour incitation à l’émeute,
placé en cellule forte, S. a tenté par
deux fois en quatre jours d’en finir
avec la vie. Par la suite, il a porté
plainte contre quatre gardiens
pour incitation au suicide, injure
et mise en danger de la vie
d’autrui.

À l’époque déjà, le Ministère
public n’avait pas cru à sa version
et classé le dossier. S. a persisté:
après un nouvel échec en appel, il

Huit ans après les faits, 
survenus en période 
de mutinerie, le Tribunal 
fédéral clôt le dossier

Accusés d’avoir poussé un détenu au suicide, des gardiens de prison sont blanchis
sur place n’a confirmé les asser-
tions de S. […] Il a lui-même mo-
tivé ses deux tentatives de suicide
par des éléments étrangers à
d’éventuels encouragements des
gardiens.»

Ces derniers auraient-ils dû
prévenir sa tentative? «Les spécia-
listes s’étaient accordés sur l’ab-
sence d’idéation suicidaire», écri-

«Mon client comme 
ses collègues ont 
fait preuve d’une 
patience et d’une 
détermination 
admirables»
Me Romain Jordan 
Avocat d’un gardien
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